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Contexte de lõ®valuation environnementale 

La directive europ®enne nÁ 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lôenvironnement a ®t® transpos®e dans le droit fran­ais par lôordonnance nÁ 2004- 489 du 3 juin 2004. 

La d®marche dô®valuation environnementale vise ¨ identifier les incidences dôun plan ou programme sur lôenvironnement 

et ¨ lôadapter en cons®quence, de fa­on ¨ en supprimer, r®duire ou ¨ d®faut compenser les impacts dommageables. 

Dans cet objectif, la directive prévoit : 

Á la r®alisation, sous la responsabilit® du ma´tre dôouvrage, dôune ç évaluation environnementale » du plan ou du 

programme, qui donne lieu ¨ la r®daction dôun rapport environnemental ; 

 

Á la consultation dôune ç autorité environnementale è, dôune part, ¨ la libre initiative du ma´tre dôouvrage, en 

amont de la d®marche (cadrage pr®alable), et dôautre part, de fa­on obligatoire ¨ lôaval, pour exprimer un avis 

sur la qualité du rapport environnemental et sur la manière dont le plan ou programme a pris en compte 

lôenvironnement ; cet avis est rendu public ; 

 

Á lôinformation et la consultation du public ; 

 

Á une information par le ma´tre dôouvrage sur la mani¯re dont il a ®t® tenu compte des r®sultats de la consultation 

du public et de lôavis de lôautorit® environnementale. 

 

Le contenu de lõ®valuation environnementale 

Lôarticle R.104-18 du code de lôurbanisme pr®cise le contenu de lô®valuation environnementale : 

« 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec les 

autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment les 

caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en îuvre du document sur l'environnement, notamment, s'il y a 

lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 

bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces 

facteurs ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance particulière 

pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code 

de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement 

établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 

solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du 

document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences 

dommageables de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 
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6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur l'environnement afin 

d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 

appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 

effectuée ». 

En outre, lôarticle R.104-19 du code de lôurbanisme stipule que : « Le rapport est proportionné à l'importance du 

document d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e. 

Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou documents ». 

   



Communauté de Communes Sologne des Etangs ï Elaboration du Plan Local dôUrbanisme intercommunal 
Rapport de présentation ï Volet 3 
 

6 
 

1. Articulation du PLUi avec les autres plans et programmes 

Le code de lôurbanisme introduit une hi®rarchie entre les diff®rents documents dôurbanisme, plans et programmes et un 

rapport de compatibilit® entre certains dôentre eux.  

Le rapport de compatibilit® exige que les dispositions dôun document ne fassent pas obstacle ¨ lôapplication des 

dispositions du document de rang supérieur. 

En compl®ment des documents pour lesquels un rapport de compatibilit® est exig®, le code de lôurbanisme pr®voit que 

les documents dôurbanisme prennent en compte un certain nombre dôautres plans et programmes. Cette notion est 

moins stricte que la compatibilit® puisquôelle implique de ne pas ignorer les objectifs g®n®raux dôun autre document. 

Concernant le territoire de la Sologne des étangs, dans la mesure où le SCOT du Pays Grande Sologne a été 

approuvé le 14 mars 2024, ce rapport de compatibilité sôobserve par rapport ¨ ce SCOT, lui-même étant admis 

compatible avec lôensembles des plans et programmes list®s aux articles L.131-1 à L.131-7 du code de lôurbanisme. 

Il est ¨ noter quôil nôexiste de Plan Climat Air Energie Territorial ¨ lô®chelle du SCOT. 

 

Extrait du SCOT du Pays Grande Sologne : 
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Objectifs du SCOT traduits dans le 
Document dõOrientations et dõObjectifs 

Appropriation dans le projet de territoire de la Sologne 
des étangs 

Partie 1. Structurer des espaces de vie 
complémentaires et solidaires, connectés aux 
espaces voisins 

Axe 2 : Accro´tre la vitalit® et renforcer lõattractivit® du territoire 

Orientation 1.1. Veiller à une architecture spatiale 
cohérente, à même de porter le territoire dans une 
dynamique vertueuse dôensemble 
 
1.1.1 Organiser le territoire pour une diffusion du 
développement dans chaque espace du territoire et 
pour une plus grande lisibilité 
1.1.2 Lier redressement démographique et architecture 
territoriale : une augmentation du poids des polarites 
1.1.3 Coupler accueil de nouvelles populations et 
optimisation foncière 

 

Objectif 2.3. En recherchant une urbanisation progressive et de 
mod®ration de lô®talement urbain 

- Développer le territoire de manière rationnelle, modérée et 
équilibrée, conformément au SCoT 

- Permettre, tout en le contrôlant, le processus de 
densification au sein des enveloppes urbaines 

- Consommer, de manière modérée, de nouveaux espaces 
naturels 

- Inciter à la remise sur le marché des logements vacants, afin 
dôaccro´tre le parc de logements sans pour autant faire de 
lô®talement urbain 

- Mobiliser et requalifier les friches ¨ vocation dôhabitat ou 
dôactivit®s ®conomiques 

Orientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du 
territoire pour une culture de la proximité affirmée 
 
1.2.1 Maintenir voire renforcer lôoffre de services et 
équipements pour des espaces ruraux vivants 
1.2.2 Favoriser le commerce de centre-ville en 
organisant sa fréquentation 
1.2.3 Développer une offre commerciale équilibrée et 
complémentaire entre centre-bourg et périphérie 

 

Objectif 2.5. En organisant les services et équipements collectifs pour 
maintenir une offre de proximité satisfaisante 

- Maintenir des services publics ou collectifs minimum dans 
chaque bourg et village   

- Conforter les services publics plus rayonnants 

Orientation 1.3. Améliorer les connexions 
externes et internes à travers des mobilités 
diversifiées 
 
1.3.1 Améliorer les mobilités routières et ferrées pour 
des accroches affirmées avec les pôles extérieurs 
1.3.2 Proposer un panel de mobilités pour un territoire 
praticable a tous les usagers 
1.3.3 Accompagner le déploiement du numérique pour 
un territoire intégré 

 

Objectif 2.6. En facilitant les d®placements et lôaccessibilit® aux lieux 
de vie des habitants 

- Renforcer lôaccessibilit® du territoire pour attirer les emplois 
et les populations 

- Accro´tre lôoffre de transports collectifs en termes de 
fréquences 

- Agir sur le développement du maillage de circulations 
douces 

- Poursuivre la mise en place de de nouvelles fonctionnalités 
numériques 

Partie 2. Renforcer un tissu économique 
diversifié et des savoir-faire historiques tout 
en mettant lõaccent sur la qualit® 

Axe 2 : Accro´tre la vitalit® et renforcer lõattractivit® du territoire 

Orientation 2.1. Affirmer un écosystème 
économique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs 
 
2.1.1 Affirmer une armature économique lisible et 

complémentaire à lô®chelle de la Grande Sologne 
2.1.2 Connecter son offre économique avec celle des 
espaces voisins 

 

Objectif 2.1. En d®veloppant lôemploi ¨ travers lôexploitation des 
potentiels du territoire 

- Soutenir activement le développement économique 

Orientation 2.2. Organiser le foncier économique 
dans une vision de long terme et pour répondre à 
des besoins diversifiés 
 
2.2.1 Proposer une offre économique diversifiée pour 
encourager des parcours résidentiels complets des 
entreprises 
2.2.2 Sôengager dans une utilisation ®conome de 
lôespace 

Objectif 2.1. En d®veloppant lôemploi ¨ travers lôexploitation des 
potentiels du territoire 

- Soutenir activement le développement économique 
 
Objectif 2.2. En maintenant une organisation urbaine en « archipel » 
homogène et équilibrée 
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Objectifs du SCOT traduits dans le 
Document dõOrientations et dõObjectifs 

Appropriation dans le projet de territoire de la Sologne 
des étangs 

Orientation 2.3. Proposer des espaces 
économiques de qualité et adaptés au contexte 
dans lequel ils sôinscrivent 
 
2.3.1 Concilier qualité et aménagement pour une plus 
grande attractivité aux yeux des entrepreneurs et 
salaries 
2.3.2 Promouvoir une offre de services aux entreprises 
et salaries r®v®latrice dôun cadre de vie innovant au 
travail en milieu rural 

 

Objectif 2.1. En d®veloppant lôemploi ¨ travers lôexploitation des 
potentiels du territoire 

- Soutenir activement le développement économique 
- Au-delà du projet touristique, sôappuyer sur les potentiels 

spécifiques du territoire, comme support du développement 
local 

 

Orientation 2.4. Structurer les filières spécifiques 
du territoire 
 
2.4.1 Valoriser les productions locales par le 
développement des circuits courts 
2.4.2 Encourager le d®ploiement dôactivit®s accessoires 
¨ lôagriculture 
2.4.3 Etudier les opportunit®s de protection de lôespace 
agricole 

 

Objectif 1.1. En poursuivant et en renforçant le projet touristique initié 
par la communauté de communes 

- Am®liorer lôoffre dôaccueil (espace dôaccueil d®tente courte 
dur®e) ou dôh®bergement (g´tes, h¹tels, grands sites 
dôh®bergement ¨ d®velopper, etc.) 

- Soutenir les d®veloppements dôactivit®s locales qui 
permettent dôallonger les dur®es de s®jours 

- Inciter à la promotion et à la découverte de savoir-faire, de 
produits terroir et de culture et traditions locales. 

 

Partie 3. Affirmer et valoriser lõidentit® 
solognote, facteur dõattractivit® 

Axe 1 : Promouvoir un projet identitaire et touristique, basé sur 
lõimage du territoire 
Axe 3 : Promouvoir les démarches durables et 
environnementales 

Orientation 3.1. Accueillir de nouvelles 
populations en répondant à leurs besoins 
diversifiés 
 
3.1.1 Accroitre et adapter le parc de logements pour 
être en mesure de poursuivre les ambitions 
démographiques du SCoT 
3.1.2 Diversifier le parc de logements pour des parcours 
résidentiels complets 

 

Objectif 2.4. En diversifiant la production de logements pour répondre 
¨ lôensemble des besoins des populations 

- Ễ Elargir la gamme de logements sur le territoire 

Orientation 3.2. Assurer une bonne gestion des 
ressources écologiques du territoire, socle de sa 
pérennité 
 
3.2.1 Veiller au bon fonctionnement écologique du 
territoire pour assurer sa durabilité : la trame verte 
3.2.2 Garantir une trame bleue fonctionnelle au sein du 
Pays de Grande Sologne 
3.2.3 Préserver le maintien de la nature ordinaire et 
développer la nature en ville 
3.2.4 Gérer les ressources durablement 
3.2.5 Anticiper les risques pour un territoire résilient 
3.2.6 Faire de la lutte contre le changement climatique 
une opportunité pour le développement local 

Objectif 1.1. En poursuivant et en renforçant le projet touristique initié 
par la communauté de communes 

- Pr®server les ®tangs et plans dôeau, 
 
Objectif 1.2. En protégeant et en valorisant les patrimoines naturels et 
milieux écologiques 

- Protéger et pérenniser les espaces boisés majeurs 
- Préserver les continuités écologiques 
- Protéger certains secteurs riches en biodiversité 
- Protéger les berges et la ripisylve 
- Restaurer les espaces de mobilit® des cours dôeau 

 
Objectif 3.1. En laissant place ¨ lôinnovation dans la transition 
énergétique et en en faisant un support de développement local 

- Soutenir le développement des énergies renouvelables 
- R®duire les consommations dô®nergies et les ®missions de 

gaz à effet de serre 
 
Objectif 3.2. En préservant / valorisant les ressources et en limitant 
les rejets et déchets 

- Sôengager de mani¯re volontariste sur la gestion de la 
ressource en eau 

- Gérer les eaux pluviales 
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Objectifs du SCOT traduits dans le 
Document dõOrientations et dõObjectifs 

Appropriation dans le projet de territoire de la Sologne 
des étangs 

- Int®grer lôassainissement des eaux us®es 
- Prendre en compte les réseaux existants et leurs capacités 
- Limiter les productions de déchets, en facilitant le tri sélectif 

et la collecte des déchets dans une optique de coût 
environnemental complet et en valorisant les « déchets 
verts » ou autres matières biodégradables 

- Rechercher des solutions collectives pour le traitement des 
d®chets et des boues des stations dô®puration 

 
Objectif 3.3. En limitant les nuisances pour la santé et en informant 
sur la portée des risques 

- Limiter lôexposition des futurs habitants et usagers aux 
risques et nuisances pour la sant®é 

- Prendre en compte les risques et dangers liées aux 
installations classées ou activités diverses 

- Assurer une information complète de la population sur les 
différents risques 

 

Orientation 3.3. Valoriser le « typiquement 
solognot » en le préservant mais aussi en le 
partageant 
 
3.3.1 Affirmer une destination touristique solognote 
3.3.2 Faire des paysages naturels un levier majeur 
dôattractivit® 
3.3.3 Valoriser le patrimoine bâti du territoire, vecteur 
identitaire fort et source dôattractivit® 

Objectif 1.1. En poursuivant et en renforçant le projet touristique initié 
par la communauté de communes 

- Am®liorer lôoffre dôaccueil (espace dôaccueil d®tente courte 
dur®e) ou dôh®bergement (g´tes, h¹tels, grands sites 
dôh®bergement ¨ d®velopper, etc.) 

- Soutenir les d®veloppements dôactivit®s locales qui 
permettent dôallonger les dur®es de s®jours 

- Contribuer au maillage dôitin®raires de promenades et 
parcours touristiques (notamment inscrit dans le réseau « 
Sologne à Vélo ») 

- Inciter à la promotion et à la découverte de savoir-faire, de 
produits terroir et de culture et traditions locales. 

 
Objectif 1.3. En préservant les empreintes naturelle et paysagère 
locales 

- Valoriser les différentes ambiances paysagères 
- Veiller au traitement qualitatif des abords des bourgs et 

villages ou lisières urbaines 
 
Objectif 1.4. En maintenant des espaces ouverts, afin de valoriser les 
perceptions paysagères 

- Identifier les espaces « ouverts » à préserver (terres 
cultiv®es ou prairies, landes ¨ mainteniré) 

- Maintenir et développer les prairies 
- Mettre en place une veille foncière accrue sur ces espaces 

par les collectivités et leurs partenaires 
- Règlementer de manière adaptée et ciblée, pour protéger et 

maintenir les espaces ouverts et leur assurer une bonne 
gestion 

- Lutter contre leur fermeture, intégrer la réglementation sur 
les clôtures (notamment garantir la libre circulation du gibier) 
et de lôengrillagement et assurer une protection vis-à-vis des 
incursions du gibier. 

 
Objectif 1.5. En conservant et en promouvant le patrimoine solognot 

- Pr®server lôidentit® urbaine et architecturale traditionnelle 
des bourgs et villages 

- Encourager lôusage des mat®riaux et formes urbaines 
solognots 
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Objectifs du SCOT traduits dans le 
Document dõOrientations et dõObjectifs 

Appropriation dans le projet de territoire de la Sologne 
des étangs 

- Conforter la protection du patrimoine par une mise en valeur 
des espaces publics (parvis de lô®glise, places dans les 
hameaux, rues) : utilisation de matériaux nobles, plantations 
de grands arbres, espaces enherb®sé 

- Permettre une évolution qualitative des nouvelles 
constructions 

- Cadrer et structurer les évolutions urbaines 

 

Appropriation dans le volet réglementaire : 

En dehors des tendances et principes de développement / protection du territoire, lôappropriation des orientations et 

objectifs du SCOT Pays Grande Sologne évoqués dans le tableau précédent se rencontre notamment dans lôint®gration 

des possibilités de densification et dôextension fix®s par le SCOT pour le territoire de la Sologne des ®tangs. 

Ainsi, le SCoT Pays Grande Sologne a arrêté à 18 le nombre maximal dôhectares que la Communauté de Communes 

de la Sologne des Etangs est autoris®e ¨ consommer entre 2021 et 2035. Dans le cadre des r®flexions sur lô®laboration 

du PLUi, une répartition, basée sur le poids démographique des communes, a permis de ventiler ces 18 hectares. Ces 

imp®ratifs chiffr®s conditionnent d¯s lors lô®volution du territoire de la Communaut® de Communes. 
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2. Analyse des secteurs pressentis pour une ouverture ¨ lõurbanisation  

Le présent chapitre présente le résultat des investigations ayant trait à la biodiversité et aux zones humides menées le 

6 juin 2024 sur le territoire de la Sologne des étangs. Sur les 18 sites mentionnés et pressentis à cette date pour 

une ouverture ¨ lõurbanisation, seul un nôa pu °tre prospect® sur la commune de la Fert® Beauharnais en raison de 

son inaccessibilité. 

Les autres enjeux environnementaux identifiés sur ces secteurs sont par la suite synthétisés, avec une mise en 

perspective de leur intégration dans le projet de territoire. 

 Les extensions possibles à l'horizon 2035 sont de 14,45 hectares à l'échelle de la CCSE. Elles seront classées en zone 

AU dans le projet de PLUi. 

 

2.1. M®thodologie dõinvestigations 

Habitats / flore 

Lôinventaire flore/habitat est bas® sur des relev®s phytoc®notiques par type dôhabitat naturel, côest-à-dire des relevés qui 

listent lôensemble des esp¯ces qui constituent la v®g®tation typique dôun habitat. Une attention particuli¯re a ®t® apport®e 

à la recherche des espèces végétales protégées et/ou patrimoniales ainsi que des espèces végétales invasives. Cet 

inventaire a été réalisé en parallèle des investigations faunistique et pédologique le 4 juin 2024.  

Il est ¨ noter que les investigations ayant ®t® r®alis®s ¨ lô®chelle dôune journ®e, les relev®s floristiques ne pr®tendent 

aucunement ¨ lôexhaustivit®.  

Concernant la m®thode de cartographie de lôoccupation du sol des diff®rents sites, les habitats ont ®t® d®crit et 

cartographiés en utilisant la typologie suivante : 

¶ Typologie Corine Biotopes1 (niveau 3 minimum), correspondant à un système hiérarchisé de classification 

des habitats européens élaboré dans le cadre du programme CORINE (Coordination of Information on the 

Environment), dont lôobjectif est lôidentification et la description des biotopes dôimportance majeure pour la 

conservation de la nature au sein de la Communauté européenne ; 

¶ Typologie EUNIS (European Nature Information System)2 , correspondant à un système hiérarchisé de 

classification des habitats européens construit à partir de la typologie CORINE Biotopes et de son successeur, 

la classification paléarctique ; 

¶ Typologie EUR283, correspondant aux habitats naturels dôint®r°t communautaire list®s en annexe I de la 

directive 92/43/CE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de 

la flore sauvages, dite directive « Habitats » ; 

 

Faune 

Lôinventaire faunistique mis en îuvre a concern® tous les groupes terrestres : amphibiens, reptiles, oiseaux, 

mammifères et insectes. Les espèces animales protégées et/ou patrimoniales ont particulièrement été recherchées. 

La description des cort¯ges faunistiques pr®sents dans lôaire dô®tude se base sur des observations men®es le 4 juin 

2024. 

 

1 BISSARDON M. & GUIBAL L., 1997. CORINE Biotopes. Version originale. Types dôhabitats fran­ais. ENGREF, Nancy, 217 p. 

2 LOUVEL J., GAUDILLAT V. & PONCET L., 2013. EUNIS, European Nature Information System, Syst¯me dôinformation europ®en sur la nature. Classification des habitats. 

Traduction fran­aise. Habitats terrestres et dôeau douce. MNHN-DIREV-SPN, MEDDE, Paris, 289 p. 

3 COMMISSION EUROPEENNE, 2013. Interprétation manual of european union habitats. EUR 28. European Commission DG Environnement, 146 p. 
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Il est ¨ noter que les investigations ayant ®t® r®alis®s ¨ lô®chelle dôune journ®e, les relev®s faunistiques ne pr®tendent 

aucunement ¨ lôexhaustivit®. 

 

¶ Inventaire des reptiles et amphibiens 

Lôinventaire herp®tologique est bas® sur lôobservation directe des animaux durant lôavancement dans des milieux 

propices (boisements, fourrés). 

¶ Inventaire oiseaux 

En ce qui concerne les oiseaux, l'inventaire est bas® sur l'observation directe des oiseaux durant lôavancement, ¨ lôaide 

de jumelles, et ¨ lô®coute des individus. De plus, des indices de pr®sence sont recherch®s sur le site dô®tude (nids, îufs 

prédatés, plumes, ossements, pelotes de réjection pour les espèces nocturnes notamment...). 

¶ Inventaires mammifères (hors chiroptères) 

Lôinventaire des mammif¯res (hors chiropt¯res) est bas® sur lôobservation directe des animaux et sur la recherche 

dôindices de pr®sence le long de la route (terriers, nids, cris, couches, empreintes, f¯ces, reliefs de repasé). 

¶ Inventaires insectes 

En ce qui concerne les insectes, l'inventaire est basé sur l'observation directe et/ou la capture au filet des insectes durant 

lôavancement et ¨ lô®coute des individus en ce qui concerne les orthopt¯res. De plus, des indices de pr®sence sont 

recherchés sur le site dô®tude (îufs, plantes h¹tes, liti¯res pour col®opt¯res saproxylophages). 

 

Zones humides 

La m®thode mise en îuvre pour la d®finition des zones humides est d®crite par les textes r®glementaires suivants (et 

leurs annexes) : 

¶ lõarr°t® du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides 

en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de lôenvironnement ; 

¶ lõarr°t® du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008 pr®cisant les crit¯res de d®finition 

et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

lôenvironnement ; 

¶ la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles L. 214-

7-1 et R. 211-108 du code de lôenvironnement ; 

¶ lõarticle 23 de la loi nÁ2019-773 du 24 juillet 2019, rétablissant les critères alternatifs.  

 

Les investigations pédologiques spécifiques ont été réalisées à la tarière manuelle le 6 juin 2024. La tarière manuelle 

de diam¯tre 60 mm permet dô®chantillonner les sols jusquô¨ une profondeur de 110 cm en absence de refus. Pour définir 

le contour des zones humides, les sondages pédologiques sont géoréférencés (Lambert 93). Les sondages 

pédologiques sont réalisés principalement selon des transects positionnés dans le sens des pentes. 

Les détails relatifs à la méthodologie des investigations de terrain pour la définition des zones humides est proposée en 

annexe de ce document. 
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2.2. Compte-rendu par secteur investigué (zones pressenties pour une ouverture ¨ lõurbanisation en juin 

2024) 

VEILLEINS 

 

 
 

 
 

Habitats / Flore 

Le site est constitu® dôune mosaµque de friche et fourr®. Le fond de la parcelle est largement colonis® par la Ronce 

commune. Sur le bord de la route, on observe une bande dôherbes hautes correspondant ¨ une friche herbac®e plus ou 

moins diversifiée, compos®e dôesp¯ces communes, g®n®ralement des gramin®es telles que le Fromental ®lev®, la 

Fétuque faux-roseau ou la Houlque laineuse. Quelques plantes à fleurs viennent compléter le cortège notamment la 

Marguerite commune, la Campanule raiponce, la Gesse des prés. Quelques arbres sont également observés sur le site. 

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Les fourr®s constituent un habitat de nidification dôesp¯ces dôoiseaux prot®g®es (Hypolaµs polyglotte, Accenteur 

mouchet, Fauvette grisette) et à enjeu de conservation : Tarier pâtre (classé « quasi-menacé »). Le Chardonneret 

élégant, espèce classée « vulnérable è et observ®e sur site pourrait ®galement sôy reproduire bien quôil nôait pas montr® 

dôinteraction directe avec ces habitats arbustifs. La zone pr®sente un int®r°t pour le castor, les reptiles (espèces 

protégées) et des insectes communs. 

En lô®tat actuel, un enjeu mod®r® r®side au droit des fourr®s et faible au niveau de la friche. Lôenjeu relatif aux fourr®s 

pourrait °tre pr®cis® / consolid® ¨ lôoccasion dôexpertises ®cologiques compl®mentaires effectu®es au stade 

opérationnel.  
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Zones humides 

 

Identification dôune zone humide p®dologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne. 

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : En limite dôune zone de corridor ç milieux humides » à préciser 

localement 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : inscrit au sein périmètre de protection rapprochée 

Mouvements de terrains : Aléa moyen retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : absence de site identifié 
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Intentions du projet de territoire 

 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLUI : mesures dô®vitement (ME), de réduction (MR), 

dôaccompagnement (MA) et de compensation (MC) 

ME : / 

MR : 

¶ Règlement de zone AU prévoyant : « Dans les zones dôal®as forts et moyens [concernant les zones sensibles 

aux risques de retrait-gonflement des argiles], une étude de sol sera demandée ». 

¶ Des inventaires ®cologiques compl®mentaires devront °tre r®alis®s en amont des projets dôam®nagements de 

ce secteur permettant dôappr®hender finement les enjeux de biodiversit® ¨ date afin de les prendre en compte 

dans le respect de la réglementation en vigueur. 

¶ Si n®cessaire, le maintien dôespace ¨ enjeu de biodiversit® sera d®fini. 

¶ Le calendrier de d®marrage des travaux dôam®nagements devra tenir compte de la ph®nologie des esp¯ces : 

la période automne/hiver est à privilégier pour tous les travaux préparatoires (dévégétalisation / 

d®broussaillage, terrassementsé) ; la période de reproduction des espèces animales sensibles (printemps/été) 

est à proscrire. 

MA : OAP pr®voyant la cr®ation dôune bande paysag¯re sur ses limites / Règlement de zone AU prévoyant : une 

obligation de planter avec un coefficient dôespaces v®g®talis®s repr®sentant au moins 20% de la superficie de lôensemble 

du terrain, une recommandation de plantation dôessences v®g®tales locales 

MC : Règlement de zone AU prévoyant : « des zones humides ont été identifiées et devront être compensées par la 

ma´trise dôouvrage, ¨ lôheure de lôouverture ¨ lôurbanisation et en fonction des contours du projet » 
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Habitats / Flore 

Ce site est concerné par la présence de plusieurs habitats, présentant tous une faible diversité végétale. Le centre du 

site est occup® par une prairie sem®e qui se compose dôesp¯ces communes dont majoritairement la Houlque laineuse, 

la Potentille crépue et le Liseron des haies. Les friches entretenues sur le pourtour de la prairie et sur le bord de la route, 

une bande correspondant à des espaces verts entretenus sont des habitats à très faible enjeu floristique. Au nord, on 

observe également en limite parcellaire avec la parcelle bâtie une végétation nitrophile sans enjeu.  

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Concernant la faune, la prairie pr®sente un int®r°t pour des esp¯ces dôinsectes communes. 

Enjeu faible pour la faune. 
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Zones humides 

 

Identification dôune zone humide p®dologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne. 

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : Inscrit dans une zone de corridor « milieux humides » à préciser 

localement 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : néant 

Mouvements de terrains : Aléa moyen retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : absence de site identifié 

 

Intentions du projet de territoire 

Inscription en zone N dans le document graphique 
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VERNOU-EN-SOLOGNE 

 

 

 
 

 
 

Habitats / Flore 

Lôhabitat majoritaire du site correspond ¨ une friche ¨ tendance prairiale sur sable, le cort¯ge v®g®tal est domin®e par 

les graminées et notamment la Houlque laineuse. Plusieurs espèces adaptées aux substrats sableux se développent 

au niveau de cet habitat, notamment la Jasione des montagnes, lôOrnithope d®licat, la Canche caryophyll®e ou encore 

la petite Oseille. ê lôest, on observe un lin®aire de fourr® correspondant ¨ une lande ¨ Gen°t. La v®g®tation observée 

au moment du passage ne pr®sentait pas dôenjeu spécifique. 

Néanmoins, les formations végétales herbacées observées, acidophiles, thermophiles et oligotrophiles sont typiques de 

la Sologne. 

Les friches / pelouses sans être patrimoniales présentent un enjeu faible à modéré à consolider par des expertises 

écologiques complémentaires au stade opérationnel. 

 

Faune 

Les fourr®s de la lande ¨ gen°ts constituent un habitat de nidification dôesp¯ces dôoiseaux prot®g®es (Bruant zizi, 

Hypolaµs polyglotte, Fauvette grisette) ainsi quôun habitat favorable aux reptiles (esp¯ces prot®g®es). La friche ainsi que 

la lande à genêts pr®sentent un int®r°t pour des insectes communs. Dôautres esp¯ces plus rares et menac®es pourraient 

potentiellement occuper le site, à savoir la Decticelle côtière et le Criquet tacheté sur les zones sableuses.  
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En lô®tat actuel, lôenjeu de conservation est faible au droit de la prairie et mod®r® au droit de la lande ¨ gen°ts. Lôenjeu 

relatif ¨ la prairie pourrait °tre pr®cis® / consolid® ¨ lôoccasion dôexpertises ®cologiques compl®mentaires effectu®es au 

stade opérationnel. 

 

Zones humides 

 

Absence de zone humide pédologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne. 

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : Inscrit dans une zone de corridor « milieux humides » à préciser 

localement 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : néant 

Mouvements de terrains : Aléa moyen retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves / débordement de nappes 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : présence à environ 400m dôune ICPE non Seveso soumise ¨ autorisation : usine 

dôincin®ration du SIEOM de Mer 
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Intentions du projet de territoire 

 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLUI : mesures dô®vitement (ME), de r®duction (MR), 

dôaccompagnement (MA) et de compensation (MC) 

ME : / 

MR : 

¶ Règlement de zone AU prévoyant : « Dans les zones dôal®as forts et moyens [concernant les zones sensibles 

aux risques de retrait-gonflement des argiles], une étude de sol sera demandée ». 

¶ Des inventaires ®cologiques compl®mentaires devront °tre r®alis®s en amont des projets dôam®nagements de 

ce secteur permettant dôappr®hender finement les enjeux de biodiversit® ¨ date afin de les prendre en compte 

dans le respect de la réglementation en vigueur. 

¶ Si n®cessaire, le maintien dôespace ¨ enjeu de biodiversit® sera d®fini. 

¶ Le calendrier de d®marrage des travaux dôam®nagements devra tenir compte de la ph®nologie des esp¯ces : 

la période automne/hiver est à privilégier pour tous les travaux préparatoires (dévégétalisation / 

d®broussaillage, terrassementsé) ; la période de reproduction des espèces animales sensibles (printemps/été) 

est à proscrire. 

MA : OAP pr®voyant la cr®ation dôune bande paysag¯re sur ses limites / R¯glement de zone AU pr®voyant : une 

obligation de planter avec un coefficient dôespaces v®g®talis®s repr®sentant au moins 20% de la superficie de lôensemble 

du terrain, une recommandation de plantation dôessences v®g®tales locales 

MC : / 
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DHUIZON 

 

 

 

 

 

Habitats / Flore 

Le site est constitué par une prairie améliorée avec un cortège floristique essentiellement composé de graminées comme 

le Fromental élevé, la Flouve odorante, le Dactyle aggloméré, le Vulpin des prés. 

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

La prairie repr®sente un site de reproduction av®r® pour lôAlouette des champs, esp¯ce class®e ç quasi-menacée ». 

Lôhabitat pr®sente un int®r°t pour des insectes communs. 

Enjeu modéré pour la faune. 

  



Communauté de Communes Sologne des Etangs ï Elaboration du Plan Local dôUrbanisme intercommunal 
Rapport de présentation ï Volet 3 
 

22 
 

 

Zones humides 

 

Identification dôune zone humide p®dologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne. 

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : néant 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : néant 

Mouvements de terrains : Aléa moyen retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux débordements de nappes 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : pr®sence ¨ environ 500m et 900m dôICPE soumises ¨ d®claration. Identification ¨ 

la CASIAS dôune d®chetterie ¨ 200m. 
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Intentions du projet de territoire 

 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLUI : mesures dô®vitement (ME), de r®duction (MR), 

dôaccompagnement (MA) et de compensation (MC) 

ME : / 

MR : 

¶ Règlement de zone AU prévoyant : « Dans les zones dôal®as forts et moyens [concernant les zones sensibles 

aux risques de retrait-gonflement des argiles], une étude de sol sera demandée ». 

¶ Dans la mesure du possible, le maintien dôespace ¨ enjeu de biodiversit® sera d®fini. 

¶ Le calendrier de d®marrage des travaux dôam®nagements devra tenir compte de la ph®nologie des esp¯ces : 

la période automne/hiver est à privilégier pour tous les travaux préparatoires (dévégétalisation / 

d®broussaillage, terrassementsé) ; la période de reproduction des espèces animales sensibles (printemps/été) 

est à proscrire. 

MA : OAP pr®voyant la cr®ation dôune bande paysag¯re sur ses limites / R¯glement de zone AU pr®voyant : une 

obligation de planter avec un coefficient dôespaces v®g®talis®s repr®sentant au moins 20% de la superficie de lôensemble 

du terrain, une recommandation de plantation dôessences v®g®tales locales 

MC : Règlement de zone AU prévoyant : « des zones humides ont été identifiées et devront être compensées par la 

ma´trise dôouvrage, ¨ lôheure de lôouverture ¨ lôurbanisation et en fonction des contours du projet » 
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Habitats / Flore 

Trois habitats sont recensés sur le site : une prairie subspontan®e ne pr®sentant pas dôenjeu sp®cifique, un bosquet de 

Ch°ne (strate herbac®e peu caract®ristique compos®e dôesp¯ce de friche et de sous-bois), une plantation de Pins avec 

une sous-strate arbustive (Chêne sessile, Prunellier, Noisetier, Châtaigner) plus ou moins développée en fonction des 

secteurs et une strate herbacée peu diversifiée ; ces deux derniers habitats ne pr®sentant pas, non plus, dôenjeu 

floristique spécifique. 

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Les boisements constituent des habitats de reproduction pour des esp¯ces dôoiseaux communes mais prot®g®es (Pic 

vert, Pinson des arbres, Rougegorge familier, Roitelet à triple bandeau, Grosbec casse-noyaux, Grimpereau des jardins, 

Sittelle torchepot, Pouillot v®loceé). Les boisements et leurs lisi¯res sont ®galement favorables aux reptiles (esp¯ces 

protégées). La prairie présente un intérêt pour un cortège entomologique commun. 

Enjeu modéré au droit des boisements et faible au droit de la prairie. 
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Zones humides 

 

Identification dôune zone humide p®dologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne. 

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : pr®sence dôun corridor ®cologique ç milieu humide » potentiel 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : néant 

Mouvements de terrains : Aléa faible retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : Identification ¨ la CASIAS dôune d®chetterie ¨ 200m. 
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Intentions des OAP 

 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLUI : mesures dô®vitement (ME), de r®duction (MR), 

dôaccompagnement (MA) et de compensation (MC) 

ME : / 

MR : 

¶ Des inventaires ®cologiques compl®mentaires devront °tre r®alis®s en amont des projets dôam®nagements de 

ce secteur permettant dôappr®hender finement les enjeux de biodiversit® ¨ date afin de les prendre en compte 

dans le respect de la réglementation en vigueur. 

¶ Si n®cessaire, le maintien dôespace ¨ enjeu de biodiversit® sera d®fini. 

¶ Le calendrier de d®marrage des travaux dôam®nagements devra tenir compte de la ph®nologie des esp¯ces : 

la période automne/hiver est à privilégier pour tous les travaux préparatoires (dévégétalisation / 

d®broussaillage, terrassementsé) ; la période de reproduction des espèces animales sensibles (printemps/été) 

est à proscrire. 

MA : OAP pr®voyant la cr®ation dôune bande paysag¯re sur ses limites / R¯glement de zone AU pr®voyant : une 

obligation de planter avec un coefficient dôespaces v®g®talis®s repr®sentant au moins 20% de la superficie de lôensemble 

du terrain, une recommandation de plantation dôessences v®g®tales locales 

MC : Règlement de zone AU prévoyant : « des zones humides ont été identifiées et devront être compensées par la 

ma´trise dôouvrage, ¨ lôheure de lôouverture ¨ lôurbanisation et en fonction des contours du projet » 
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VILLENY 

 

 

 

Habitats / Flore 

Ces parcelles comprennent deux habitats herbacés distincts : une friche nitrophile domin®e par lôOrtie dioµque et peu 

diversifiée en termes de végétation et une prairie mésophile visiblement dans un état de conservation satisfaisant. 

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Les friches et la prairie sont favorables à un cortège entomologique commun. 

Enjeu faible pour la faune. 
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Zones humides 

 

Identification dôune zone humide p®dologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne  

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : Inscrit dans une zone de corridor écologique « milieu humide » 

potentiel 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : néant 

Mouvements de terrains : Aléa moyen retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux débordements de nappes 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : néant 

 

Intentions du projet de territoire 

Inscription en zone N dans le document graphique 
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Habitats / Flore 

Ce site est occupé par une friche à tendance prairiale sur substrat sableux. Le cort¯ge dôesp¯ces observ® se constitue 

de gramin®es, majoritairement la Flouve odorante et dôun ensemble de plantes ¨ fleurs commun®ment retrouv® sur 

sable : Patience petite oseille, Ornithope délicat, Piloselle. Quelques arbustes de petites tailles se développe également 

au droit de cet habitat : Gen°t ¨ balai, Aub®pine ¨ un style ou encore le Raisin dôAm®rique (inscrite sur la liste 

dôobservation des esp¯ces invasives de Centre-Val de Loire). Au regard du contexte local et du cortège végétal observé, 

le site est susceptible dôaccueillir une flore patrimoniale.  

Enjeu faible à modéré à consolider par des expertises écologiques complémentaires au stade opérationnel. 

 

Faune 

La prairie sèche présente un intérêt pour des insectes communs voire pour des insectes à enjeu (cf. site 3). 

En lô®tat actuel, lôenjeu de conservation du site est faible bien quôil puisse °tre pr®cis® / consolid® ¨ lôoccasion dôexpertises 

écologiques complémentaires effectuées au stade opérationnel. 
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Zones humides 

 

Absence de zone humide pédologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne  

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : Inscrit dans une zone de corridor écologique « milieu humide » 

potentiel 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : néant 

Mouvements de terrains : Aléa moyen retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de cave 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : néant 
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Intentions du projet de territoire 

Inscription en zone UB dans le document graphique 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLUI : mesures dô®vitement (ME), de r®duction (MR), 

dôaccompagnement (MA) et de compensation (MC) 

ME : / 

MR : 

¶ Règlement de zone UB prévoyant : « Dans les zones dôal®as forts et moyens [concernant les zones sensibles 

aux risques de retrait-gonflement des argiles], une étude de sol sera demandée ». 

¶ Des inventaires ®cologiques compl®mentaires devront °tre r®alis®s en amont des projets dôam®nagements de 

ce secteur permettant dôappr®hender finement les enjeux de biodiversit® ¨ date afin de les prendre en compte 

dans le respect de la réglementation en vigueur. 

¶ Si n®cessaire, le maintien dôespace ¨ enjeu de biodiversit® sera d®fini. 

¶ Le calendrier de d®marrage des travaux dôam®nagements devra tenir compte de la ph®nologie des esp¯ces : 

la période automne/hiver est à privilégier pour tous les travaux préparatoires (dévégétalisation / 

d®broussaillage, terrassementsé) ; la période de reproduction des espèces animales sensibles (printemps/été) 

est à proscrire. 

MA : cr®ation dôune bande paysag¯re sur ses limites / R¯glement de zone AU pr®voyant : une obligation de planter avec 

un coefficient dôespaces v®g®talis®s repr®sentant au moins 20% de la superficie de lôensemble du terrain, une 

recommandation de plantation dôessences v®g®tales locales 

MC : / 
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Habitats / Flore 

Ce site comprend plusieurs habitats : 

¶ deux linéaires de haies multistrates denses avec cortège floristique commun (Prunellier, Chêne pédonculé), 

¶ deux bandes de terres nues, 

¶ le site est ®galement concern® par la pr®sence dôune friche herbac®e avec une v®g®tation peu diversifi®e en 

voie de fermeture eu égard au début de colonisation par un milieu de landes observé. 

¶ Le nord de la parcelle est délimité par des bermes de routes et un fossé constitué de quelques espèces 

caractéristiques des zones humides. 

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Les haies multistrates sont un habitat de vie pour les reptiles (espèces protégées) et des oiseaux protégés : Rossignol 

philom¯le, Rougegorge familieré mais aussi le Tarier p©tre, esp¯ce class®e ç quasi-menacé ». Les friches présentent 

un intérêt pour des insectes communs. 

  



Communauté de Communes Sologne des Etangs ï Elaboration du Plan Local dôUrbanisme intercommunal 
Rapport de présentation ï Volet 3 
 

33 
 

 

Enjeu modéré au droit des haies multistrates et enjeu faible pour les friches. 

 

Zones humides 

 

Absence de zone humide pédologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne  

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : néant 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : inscrit au sein dôun p®rim¯tre de protection rapproch®e 

Mouvements de terrains : néant 

Nappes : néant 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : néant 
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YVOY-LE-MARRON 

 

 

 

 

Habitats / Flore 

Ce site est exploité pour le maraîchage et aménagé en ce sens (serres, jardin maraîcher, bâtiment et zones 

minéralisées). La partie nord du site est concernée par une zone rudérale, un bosquet (reliquat) de Chêne pédonculé 

au nord-est. Les parties non cultiv®es du site sont r®guli¯rement entretenues, la v®g®tation qui sôy d®veloppe peut °tre 

rattach®e ¨ un habitat de friche herbac®e. Ce milieu ne pr®sente pas dôenjeu floristique.  

Les espaces de friches spontan®es qui se d®veloppent de part et dôautre des cultures ne pr®sentent pas dôenjeu 

floristique intrinsèque.  

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Des oiseaux protégés et à enjeu ont été observés avec un indice de reproduction au droit du bosquet de Chênes : 

Fauvette des jardins, Chardonneret élégant. Par ailleurs, les friches présentent un intérêt pour des insectes communs. 

Enjeu assez fort au droit du bosquet. Enjeu faible pour les friches. 
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Zones humides 

 

Absence de zone humide pédologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne  

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : néant 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : néant 

Mouvements de terrains : Aléa moyen retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de cave 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : néant 
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Intentions du projet de territoire 

 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLUI : mesures dô®vitement (ME), de r®duction (MR), 

dôaccompagnement (MA) et de compensation (MC) 

ME : / 

MR : 

¶ Règlement de zone AU prévoyant : « Dans les zones dôal®as forts et moyens [concernant les zones sensibles 

aux risques de retrait-gonflement des argiles], une étude de sol sera demandée ». 

¶ Des inventaires ®cologiques compl®mentaires devront °tre r®alis®s en amont des projets dôam®nagements de 

ce secteur permettant dôappr®hender finement les enjeux de biodiversit® ¨ date afin de les prendre en compte 

dans le respect de la réglementation en vigueur. 

¶ Si n®cessaire, le maintien dôespace ¨ enjeu de biodiversit® sera d®fini. 

¶ Le calendrier de d®marrage des travaux dôam®nagements devra tenir compte de la ph®nologie des esp¯ces : 

la période automne/hiver est à privilégier pour tous les travaux préparatoires (dévégétalisation / 

d®broussaillage, terrassementsé) ; la période de reproduction des espèces animales sensibles (printemps/été) 

est à proscrire. 

MA : OAP pr®voyant la cr®ation dôune bande paysag¯re sur ses limites / R¯glement de zone AU pr®voyant : une 

obligation de planter avec un coefficient dôespaces v®g®talis®s repr®sentant au moins 20% de la superficie de lôensemble 

du terrain, une recommandation de plantation dôessences v®g®tales locales 

MC : / 
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MONTRIEUX-EN-SOLOGNE 

 

 

 

 

Habitats / Flore 

Ce secteur a ®t® r®cemment d®bois®. Il subsiste quelques Ch°nes isol®s ainsi quôun bosquet arbustif ¨ lôouest de la 

parcelle. La strate herbacée rudéralisée suit une dynamique de recolonisation suite au déboisement récent. Ce site ne 

pr®sente pas dôenjeu sp®cifique en ce qui concerne la flore. On note ®galement la pr®sence dôune mare en limite nord 

(hors site), comprenant quelques espèces végétales caractéristiques des milieux humides. 

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Les reliquats bois®s constituent un habitat de vie pour des esp¯ces dôoiseaux prot®g®es (Rossignol philom¯le, Pouillot 

véloce) et à enjeu (Bouscarle de Cetti) ainsi que pour un insecte listé en annexe de directive européenne : le Lucane 

Cerf-volant. Le bosquet arbustif est fréquenté par un oiseau protégé (Hypolaïs polyglotte). Ces habitats boisés et 

arbustifs sont favorables aux reptiles (espèces protégées). La mare est un habitat de reproduction potentiel pour des 

amphibiens (espèces protégées) ainsi que pour des insectes potentiellement à enjeu. 

Enjeu mod®r® au droit des habitats bois®s et arbustifs ainsi que la mare dont lõenjeu de conservation est ¨ 

consolider par des expertises écologiques complémentaires au stade opérationnel.  
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Zones humides 

 

Identification dôune zone humide p®dologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne  

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : pr®sence dôun corridor ®cologique ç milieux humides » potentiel 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : néant 

Mouvements de terrains : Aléa moyen retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux débordements de nappe 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : néant 
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Intentions du projet de territoire 

 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLUI : mesures dô®vitement (ME), de r®duction (MR), 

dôaccompagnement (MA) et de compensation (MC) 

ME : / 

MR : 

¶ Dans les zones dôal®as forts et moyens [concernant les zones sensibles aux risques de retrait-gonflement des 

argiles], une étude de sol sera demandée . 

¶ Des inventaires ®cologiques compl®mentaires devront °tre r®alis®s en amont des projets dôam®nagements de 

ce secteur permettant dôappr®hender finement les enjeux de biodiversit® ¨ date afin de les prendre en compte 

dans le respect de la réglementation en vigueur. 

¶ Si n®cessaire, le maintien dôespace ¨ enjeu de biodiversit® sera d®fini. 

¶ Le calendrier de d®marrage des travaux dôam®nagements devra tenir compte de la ph®nologie des esp¯ces : 

la période automne/hiver est à privilégier pour tous les travaux préparatoires (dévégétalisation / 

d®broussaillage, terrassementsé) ; la période de reproduction des espèces animales sensibles (printemps/été) 

est à proscrire. 

MA : OAP pr®voyant la cr®ation dôune bande paysag¯re sur ses limites / R¯glement de zone AU pr®voyant : une 

obligation de planter avec un coefficient dôespaces v®g®talis®s repr®sentant au moins 20% de la superficie de lôensemble 

du terrain, une recommandation de plantation dôessences v®g®tales locales 

MC : Règlement de zone AU prévoyant : « des zones humides ont été identifiées et devront être compensées par la 

ma´trise dôouvrage, ¨ lôheure de lôouverture ¨ lôurbanisation et en fonction des contours du projet » 
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NEUNG-SUR-BEUVRON 

 

 

 

 

Habitats / Flore 

Ce secteur se compose dans sa partie ouest dôune prairie tr¯s peu diversifi®e dôun point de vue floristique et domin® par 

des graminées communes telles que la Houlque laineuse, le Fromental élevé et le Pâturin commun. La parcelle est 

piquet®e dôarbres g®n®ralement isol®s ou observ®s sous forme dôalignements (de conif¯res). La deuxi¯me partie du site 

correspond ¨ une prairie m®sophile compos®e dôune v®g®tation commune. Une haie multi-strates (strates herbacée et 

arbustive) vient cloisonnée les deux habitats, celle-ci se compose dôessences indig¯nes communes (dominance du 

Prunellier et de la Ronce commune). 

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Les arbres isol®s et les alignements de conif¯res sont des habitats de nidification pour deux esp¯ces dôoiseaux prot®g®es 

et classées « vulnérable è, le Serin cini et le Verdier dôEurope, observ®s sur site. Les prairies pr®sentent un int®r°t pour 

les insectes avec notamment la pr®sence de lôEcaille stri®e, un papillon class® ç vulnérable » en région, observé sur le 

site. 

Enjeu assez fort pour lõensemble de la zone dõ®tude.  



Communauté de Communes Sologne des Etangs ï Elaboration du Plan Local dôUrbanisme intercommunal 
Rapport de présentation ï Volet 3 
 

41 
 

 

Zones humides 

 

Identification dôune zone humide p®dologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne  

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : néant 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : inscrit au sein dôun p®rim¯tre de protection rapproch®e 

Mouvements de terrains : Aléa moyen retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de cave 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : néant 
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Intentions du projet de territoire 

 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLUI : mesures dô®vitement (ME), de r®duction (MR), 

dôaccompagnement (MA) et de compensation (MC) 

ME : Evitement dôune partie de la zone humide identifi®e 

MR : 

¶ Règlement prévoyant : « Dans les zones dôal®as forts et moyens [concernant les zones sensibles aux risques 

de retrait-gonflement des argiles], une étude de sol sera demandée ». 

¶ Des inventaires ®cologiques compl®mentaires devront °tre r®alis®s en amont des projets dôam®nagements de 

ce secteur permettant dôappr®hender finement les enjeux de biodiversit® ¨ date afin de les prendre en compte 

dans le respect de la réglementation en vigueur. 

¶ Si n®cessaire, le maintien dôespace ¨ enjeu de biodiversit® sera d®fini. 

¶ Le calendrier de d®marrage des travaux dôam®nagements devra tenir compte de la ph®nologie des esp¯ces : 

la période automne/hiver est à privilégier pour tous les travaux préparatoires (dévégétalisation / 

d®broussaillage, terrassementsé) ; la période de reproduction des espèces animales sensibles (printemps/été) 

est à proscrire. 

MA : OAP pr®voyant la cr®ation dôune bande paysag¯re sur ses limites / R¯glement de zone AU pr®voyant : une 

obligation de planter avec un coefficient dôespaces v®g®talis®s repr®sentant au moins 20% de la superficie de lôensemble 

du terrain, une recommandation de plantation dôessences v®g®tales locales 

MC : Règlement prévoyant : « des zones humides ont été identifiées et devront être compensées par la maîtrise 

dôouvrage, ¨ lôheure de lôouverture ¨ lôurbanisation et en fonction des contours du projet » 
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LA FERTE BEAUHARNAIS 

 

 

 

 

Habitats / Flore 

Il sôagit dôun fourr® dense constitu® par un ensemble dôessences arbustives telles que lôAjonc dôEurope, le Ch°ne sessile, 

le Noisetier, le Prunellier. Quelques arbres (Bouleau verruqueux) sont également observés. Ce milieu fermé est un 

habitat commun et sans enjeu intrins¯que dôun point de vue floristique.  

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Le fourr® pr®sente un int®r°t notamment pour lôavifaune avec des esp¯ces prot®g®es sôy reproduisant : Pouillot véloce, 

Hypolaµs polyglotte, Fauvette ¨ t°te noire. Des esp¯ces ¨ plus fort enjeu pourraient potentiellement sôy reproduire comme 

la Linotte mélodieuse, la Tourterelle des bois ou le Chardonneret ®l®gant. Lôhabitat est ®galement favorable aux reptiles 

(espèces protégées). 

En lô®tat actuel, lôenjeu de conservation est mod®r® pour ce site bien quôil puisse °tre pr®cis® / consolid® ¨ lôoccasion 

dôexpertises ®cologiques compl®mentaires effectu®es au stade op®rationnel. 
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Zones humides 

 

Absence de zone humide pédologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne  

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : néant 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : inscrit au sein dôun p®rim¯tre de protection ®loign®e 

Mouvements de terrains : Aléa faible retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de cave 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : néant 

 

Intentions du projet de territoire 

Inscription en zone 2AU dans le document graphique. 
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Habitats / Flore 

Cette parcelle a récemment subi un déboisement. Quelques arbres subsistent çà et là. La strate herbacée, actuellement 

dominée par un cortège graminéen commun (Pâturin commun, Dactyle aggloméré, Flouve odorante, Houlque laineuse) 

présente un faciès de recolonisation par des espèces pionnières et post-pionni¯res. Le milieu sôest rud®ralis® de par le 

déboisement, le site ne présente que de faibles enjeux floristiques.  

Aucun enjeu spécifique concernant la flore. 

 

Faune 

Cette coupe en voie dôenfrichement est favorable ¨ des oiseaux communs mais aussi ¨ enjeu : Tarier pâtre et Fauvette 

des jardins dans sa partie la plus dense. 

Enjeu modéré pour la faune. 
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Zones humides 

 

Identification dôune zone humide p®dologique. 

 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne  

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : néant 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : inscrit au sein dôun p®rim¯tre de protection ®loign®e 

Mouvements de terrains : Aléa faible retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de cave 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : néant 
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Intentions du projet de territoire 

 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLUI : mesures dô®vitement (ME), de r®duction (MR), 

dôaccompagnement (MA) et de compensation (MC) 

ME : / 

MR : 

¶ Des inventaires ®cologiques compl®mentaires devront °tre r®alis®s en amont des projets dôam®nagements de 

ce secteur permettant dôappr®hender finement les enjeux de biodiversit® ¨ date afin de les prendre en compte 

dans le respect de la réglementation en vigueur. 

¶ Si n®cessaire, le maintien dôespace ¨ enjeu de biodiversit® sera d®fini. 

¶ Le calendrier de d®marrage des travaux dôam®nagements devra tenir compte de la ph®nologie des esp¯ces : 

la période automne/hiver est à privilégier pour tous les travaux préparatoires (dévégétalisation / 

d®broussaillage, terrassementsé) ; la période de reproduction des espèces animales sensibles (printemps/été) 

est à proscrire. 

MA : OAP pr®voyant la cr®ation dôune bande paysag¯re sur ses limites / R¯glement de zone AU pr®voyant : une 

obligation de planter avec un coefficient dôespaces v®g®talis®s repr®sentant au moins 20% de la superficie de lôensemble 

du terrain, une recommandation de plantation dôessences v®g®tales locales 

MC : Règlement de zone AU prévoyant : « des zones humides ont été identifiées et devront être compensées par la 

ma´trise dôouvrage, ¨ lôheure de lôouverture ¨ lôurbanisation et en fonction des contours du projet » 
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Site non accessible au moment des prospections. 

 

 

 

 
Vues depuis la voie au sud du site 

 

 
Vues depuis la voie au nord du site 

Autres thématiques environnementales 

Réseau Natura 2000 : inscrit au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR2402001 Sologne  

Autres sites naturels sensibles / trame verte et bleue : pr®sence dôun corridor ç milieux humides » à préciser localement 

Atlas des Zones Inondables du Beuvron : néant 

Captage AEP : inscrit au sein dôun p®rim¯tre de protection ®loign®e 

Mouvements de terrains : Aléa faible retrait-gonflement des argiles 

Nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de cave 

CASIAS / ICPE / Risque industriel : néant 

 

Intentions du projet de territoire 

Inscription en zone N dans le document graphique. 






































































































